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Pierre Lefrançois, Maire

Distribution d’un contenant de cuisine  
et d’un rouleau de sac mauve

Après l’implantation de la collecte de résidus alimentaires à la ville de Québec, 
c’est maintenant à notre tour d’ajouter ce nouveau service à notre collecte des 
matières résiduelles. En avril, nous ferons la distribution, pour chaque résidence, 
d’un contenant de cuisine et d’un rouleau de sac mauve.

Par la suite, vous devrez faire un tri de vos résidus alimentaires et en disposer 
dans un sac mauve, que vous déposerez dans votre actuel bac vert. Le tout sera 
trié et traité convenablement aux centres de tri à Québec pour ensuite se diriger  
à l’usine de biométhanisation.  Je vous invite à participer en grand nombre  
à cette nouvelle façon de faire pour contribuer collectivement à un meilleur 
environnement.

Aménagement du terrain des loisirs et activités

L’installation de la nouvelle piscine et des jeux d’eau, ainsi que les deux nouveaux 
parcs prévus pour les jeunes de  0-5 ans et 6-12 ans, seront fonctionnels d’ici juin 
2024. Le parc de planche à roulettes (skatepark) sera réinstallé avec une nouvelle 
surface et plus d’espace pour les modules.

Camp de jour et recrutement des moniteurs

Je profite de cette tribune pour vous dire que les inscriptions pour le camp  
de jour sont débutées. Le recrutement des moniteurs est en cours. Veuillez 
communiquer avec madame Camille Bouchard si vous avez un intérêt pour  
cet emploi à l’adresse courriel suivante : directionloisirs@langegardien.qc.ca.  
Dans les prochaines semaines, surveillez notre page Facebook et le site Internet 
de notre Municipalité pour voir les activités que notre responsable des loisirs  
a planifiées et organisées pour la saison estivale. La fête nationale aura lieu  
à notre nouveau centre communautaire.

Décès de monsieur Lévis Sauvé 

Nous avons appris le décès de monsieur Lévis Sauvé, qui fut conseiller  
municipal pendant 16 ans pour notre Municipalité. Il a également été bénévole 
pour le soccer, le hockey mineur et la balle molle. J’offre mes condoléances  
à toute sa famille.

En terminant, avec le printemps qui arrive et la belle température, j’invite  
tous les automobilistes à redoubler de prudence et à porter une attention  
particulière à la vitesse quand vous circulez dans la Municipalité. Plusieurs 
citoyens nous interpellent à ce sujet. Il nous revient à tous d’être vigilants  
et prudents sur la route. 

Pierre Lefrançois, Maire.
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Jour des  
collectes des 
feuilles et  
résidus verts
L’ANGE-GARDIEN 
16 mai 2024

 MATIÈRES ACCEPTÉES

Feuilles mortes, résidus de jardinage,  
résidus de déchaumage, retailles 
de haies, branches coupées de 
diamètre inférieur à 1 cm et de 
longueur maximale de 60 cm et 
mauvaises herbes (sauf les 
plantes exotiques envahissantes1).

1- Berce du Caucase, myriophylle à épis, 
renouée du Japon, roseau commun, 
impatiente de l'Himalaya et salicaire pourpre.

AVIS PUBLIC

En mai 2024, des collectes spéciales de feuilles et résidus verts
auront lieu dans chacune des municipalités de la Côte-de-
Beaupré. Les matières collectées seront valorisées par
compostage. 

Voici comment vous départir de vos feuilles et résidus verts:

Déposer les feuilles et résidus verts dans des sacs en papier
ou des sacs en plastique orange ou transparents;

Le poids d’un sac ne doit pas excéder 25 kg;

Conserver les sacs jusqu’au jour de la collecte;

La veille de la collecte, déposer les sacs en bordure de rue.

DONNEZ UNE SECONDE VIE À VOS FEUILLES
ET RÉSIDUS VERTS !

1- Berce du Caucase, myriophylle à épis, 
renouée du Japon, roseau commun, impatiente 
de l’Himalaya et salicaire pourpre.

JOURS DES 
COLLECTES DES

FEUILLES ET 
RÉSIDUS VERTS 

AVRIL 2024

Nature et
culture
en harmonie !

BOISCHATEL 
21 mai 2024

L’ANGE-GARDIEN
16 mai 2024

CHÂTEAU-RICHER 
15 mai 2024

SAINTE-ANNE-DE-BEAUPRÉ
15 mai 2024

BEAUPRÉ 
14 mai 2024

SAINT-JOACHIM 
14 mai 2024

SAINT-FERRÉOL-LES-NEIGES 
13 mai 2024

SAINT-TITE-DES-CAPS
Apporter vos feuilles et résidus
verts à votre écocentre municipal

MATIÈRES ACCEPTÉES

Feuilles mortes, résidus de
jardinage, résidus de
déchaumage, retailles de
haies, branches coupées de
diamètre inférieur à 1 cm et
de longueur maximale de 
60 cm et mauvaises herbes
(sauf les plantes exotiques
envahissantes ). 1

Avis aux citoyens : collecte de FEUILLES ET RÉSIDUS VERTS

la gestion de ses matières résiduelles :
La MRC de La Côte-de-Beaupré vous informe sur
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Avis aux citoyens : collecte de FEUILLES ET RÉSIDUS VERTS

DONNEZ UNE SECONDE VIE  
À VOS FEUILLES ET RÉSIDUS VERTS!
En mai 2024, des collectes spéciales de feuilles et résidus verts 
auront lieu dans chacune des municipalités de la Côte-de-Beaupré. 
Les matières collectées seront valorisées par compostage.

Voici comment vous départir de vos feuilles et résidus verts:

• Déposer les feuilles et résidus verts dans des sacs en papier  
ou des sacs en plastique orange ou transparents ;

• Le poids d’un sac ne doit pas excéder 25 kg ;

• Conserver les sacs jusqu’au jour de la collecte ;

• La veille de la collecte, déposer les sacs en bordure de rue.



La MRC de La Côte-de-Beaupré vous informe : MARS 2024

Au mois d’avril et de mai 2024, la MRC de La
Côte-de-Beaupré livrera à votre porte tout le
matériel nécessaire pour participer à la collecte
des résidus alimentaires : un contenant de cuisine,
une provision de sacs mauves et un guide pour
tout savoir sur la collecte. Dès que vous recevez le
matériel, vous pouvez débuter le tri de vos résidus
alimentaires.

Le matériel de collecte livré à votre porte dès
avril 2024

Les sacs mauves déposés dans le même bac
que les sacs à ordures

Le matériel 
de collecte des résidus
alimentaires

Saviez-vous que les résidus alimentaires peuvent
représenter jusqu’à la moitié du contenu de vos
ordures? En les triant, vous contribuerez à ce
qu’ils soient transformés en produits d’une
importante valeur, soit du gaz naturel
renouvelable qui sera utilisé comme source
d’énergie et du digestat qui servira d’engrais pour
la production agricole. 

Adopter le bon geste dès maintenant !

Matières acceptées dans le sac mauve

Trier ses résidus alimentaires, c’est facile! Il n’y a
aucune liste de matières à mémoriser. Il suffit de se
poser la question : Est-ce que ça se mange ou est-
ce une partie de quelque chose qui se mange? Si
la réponse est oui, vous pouvez placer la matière
dans le sac mauve. Exemples de matières
acceptées: viande, volaille, poisson et fruits de mer,
pelures de fruits et de légumes, restes de table et
aliments périmés retirés de leur emballage, os,
coquilles d'œuf, café moulu, sachets de thé et
tisane, desserts et sucreries.

Les sacs mauves remplis de résidus alimentaires
doivent être fermés à double nœud et déposés au
même endroit que les sacs à ordures: dans le bac
roulant à ordures ou dans le conteneur extérieur à
déchets. Ils seront collectés en même temps que
les ordures et dans le même camion, selon le
calendrier habituel de collecte des ordures.

Bientôt livré à votre porte :

Pour plus d'informations, visitez le site :
sacmauve.mrccotedebeaupre.com

Nature et culture
en harmonie !
En collaboration avec la

Le matériel de collecte livré à votre porte  
dès avril 2024

Au mois d’avril et de mai 2024, la MRC de La Côte-
de-Beaupré livrera à votre porte tout le matériel 
nécessaire pour participer à la collecte des résidus 
alimentaires : un contenant de cuisine, une provision 
de sacs mauves et un guide pour tout savoir sur la 
collecte. Dès que vous recevez le matériel, vous 
pouvez débuter le tri de vos résidus alimentaires.

Matières acceptées dans le sac mauve

Trier ses résidus alimentaires, c’est facile! Il n’y a 
aucune liste de matières à mémoriser. Il suffit de se 
poser la question : Est-ce que ça se mange ou est-ce 
une partie de quelque chose qui se mange? Si la 
réponse est oui, vous pouvez placer la matière dans le 
sac mauve. Exemples de matières acceptées : viande, 
volaille, poisson et fruits de mer, pelures de fruits et de 
légumes, restes de table et aliments périmés retirés 
de leur emballage, os, coquilles d'oeuf, café moulu, 
sachets de thé et tisane, desserts et sucreries.

Les sacs mauves déposés dans le même bac 
que les sacs à ordures

Les sacs mauves remplis de résidus alimentaires 
doivent être fermés à double noeud et déposés au 
même endroit que les sacs à ordures : dans le bac 
roulant à ordures ou dans le conteneur extérieur à 
déchets. Ils seront collectés en même temps que 
les ordures et dans le même camion, selon le 
calendrier habituel de collecte des ordures.

Adopter le bon geste dès maintenant!

Saviez-vous que les résidus alimentaires peuvent 
représenter jusqu’à la moitié du contenu de vos 
ordures? En les triant, vous contribuerez à ce qu’ils 
soient transformés en produits d’une importante 
valeur, soit du gaz naturel renouvelable qui sera 
utilisé comme source d’énergie et du digestat qui 
servira d’engrais pour la production agricole.

Bientôt livré à votre porte :

Le matériel de  
collecte des résidus  
alimentaires

AVIS PUBLIC
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Ferme François Bélanger 
NOUS SOMMES OUVERTS À L’ANNÉE.

Nos produits maisons sont disponibles selon la saison  
et certains peuvent être disponibles sur commandes :

• Tartes

• Pâtés

• Mets préparés 

• Produits de l’érable  
conformes aux normes  
californiennes

• Salle à manger

6110 avenue royale 
L’Ange-Gardien  G0A 2K0 

418 455-2763 

  
Ferme François Bélanger

DÈS LE 9 MARS 
repas de type cabane à sucre à emporter  
pour 1, 2, 20, voir 50 personnes,  
disponibles sur commande.

DÈS LE 15 MARS 
repas de type cabane à sucre en salle à manger  
jusqu'à 20 personnes maximum, sur réservation.

NOUVEAU SERVICE OFFERT 
menu pour emporter de type traiteur froid et à réchauffer 
sur commande minimum. 

VOUS AVEZ UN ÉVÉNEMENT À PRÉPARER? 
Venez nous rencontrer pour discuter de vos besoins,  
nous serons assurément en mesure de vous satisfaire. 

Notre cuisine est  
sans noix, ni arachides.

TAXATION

N’oubliez pas que le prochain versement de taxes est 
exigible le 23 mai prochain. Nous vous rappelons que s’il 
vous reste des paiements de taxes 2023 à faire, ils doivent 
être acquittés le plus rapidement possible. 

Pour toutes questions au sujet de vos retards de paiement, 
veuillez communiquer avec madame Ghislaine Nolin  
au 418 822-1555 poste 102 afin de prendre une entente  
de paiement.

 

HORAIRE DE L’ÉCOCENTRE

Du 24 avril au 26 octobre 2024
Les mercredis de 12 h à 19 h 
Les samedis de 8 h à 17 h

Du 30 octobre au 27 novembre 2024
Les mercredis de 11 h à 17 h 
Les samedis de 8 h à 17 h 

Voici les matières résiduelles qui sont INTERDITES dans  
vos bacs roulants et ACCEPTÉES à notre Écocentre :

• Les piles et les batteries de cellulaire ;

• Le matériel électrique et électronique ;

• Les huiles alimentaires (elles doivent être disposées  
dans des contenants fermés et hermétiques) ;

• Les huiles à moteur et autres huiles de vidange  
(elles doivent être disposées dans des contenants  
fermés et hermétiques) ;

• Les pneus ;

• Les contenants de peinture et de solvant ;

• Les bonbonnes de propane ;

• Tubulures pour érablière.

LE PRINTEMPS ARRIVE, PENSEZ À RANGER  
VOS ABRIS D’HIVER

Nous vous rappelons que les abris d’hiver sont autorisés 
jusqu’au 1er mai. Après cette date, l’abri d’hiver doit être 
entièrement enlevé (toile, panneaux et structure), démantelé 
et rangé de manière à ne pas être visible de la rue.

AVIS PUBLIC
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URBANISME

JOURNÉE DE DISTRIBUTION 
D’ARBRES

Avec la collaboration de l’Association 
forestière des deux rives (AF2R),  
la Municipalité de L’Ange-Gardien  
est fière de vous annoncer qu’il y aura 
une journée de distribution d’arbres 
pour ses citoyen(nes).

Quand 
1er juin dès 10 h

Où 
Centre communautaire  

de L’Ange-Gardien 
70, rue du Tricentenaire

Type 
Conifères ou feuillus  

(essences à déterminer)

Déroulement 
Un maximum d’un (1) arbre  

par numéro civique, une preuve  
de résidence sera requise

La distribution sera du type premier 
arrivé, premier servi, et ce, jusqu’à 

épuisement des stocks.

ENTRAVE À LA CIRCULATION  
– PISTE CYCLABLE MARIE-HÉLÈNE-PRÉMONT

La Municipalité de L’Ange-Gardien procédera, le 22 et le 23 mai prochain,  
à de la plantation d’arbres le long de la piste cyclable Marie-Hélène-Prémont 
entre la rue Casgrain et le Centre communautaire de L’Ange-Gardien.

Des entraves sont à prévoir ces deux journées. Suivez notre page Facebook  
ou notre site Internet pour plus d’informations.

AU FIL DU TEMPS …

Quand arrivent les beaux jours du 
printemps, nous entendons parler des 
expositions des Cercles de Fermières 
et ce, dans à peu près tous les coins  
de notre province.

Parmi les groupements qui ont le plus 
favorisé chez-nous la participation  
des femmes à la vie communautaire  
et à l’éducation des adultes, bien sûr  
ce sont les Cercles de Fermières.

Cette organisation a maintenant plus 
de cent ans. Elle est née à la même 
époque que les Caisses populaires  
et a le même objectif d’entraide.

Notre Cercle des fermières de  
L’Ange-Gardien fête cette année son 
90e anniversaire, oui c’est le 15 janvier 
1934 qu’il a vu le jour… madame 
Joseph Cloutier en fut la présidente 
fondatrice.

Les femmes au foyer décident  
de se regrouper pour partager leurs 
connaissances et leurs ressources 
d’intelligence et de cœur.

Que de bouleversements des 
conditions de vie depuis ce temps, 
mais que de beaux accomplissements 
et ça continue… notre Cercle est 

toujours vivant et de plus en plus  
de jeunes femmes désirent connaître  
et partager nos belles traditions 
d’artisanat, de tricot et de couture.

À la prochaine,

Denise Laberge Morasse

Sources d’informations : Livre « Pages 
d’histoires » (1915-1965) des Cercles  
des Fermières par Madame Charles Gagné 
et Rachel Morin, membre de notre Cercle.

Profitez-en pour verdir  

votre propriété!
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CAMP DE JOUR 2024

Le camp de jour aura lieu du lundi 24 juin au vendredi 9 août 2024 pour une durée 
de 7 semaines. Vous pouvez vous inscrire à la semaine ou pour l’été complet. Cette 
année, le service de garde est inclus dans le prix d'inscription. Le tarif pour  
les résidents est de 90 $ par semaine ou de 425 $ pour l’été. Le tarif pour les  
non-résidents est de 95 $ par semaine ou de 500 $ pour l’été. Les non-résidents 
seront placés sur une liste d’attente et avisés en début juin car la priorité est donnée 
aux résidents. Le nombre  maximum d’inscriptions est de 150 enfants.

L’inscription au camp de jour 2024 se fera du 15 avril au 17 mai sur la plateforme Qidigo.

Si votre enfant a des besoins particuliers, merci de contacter la responsable  
du service des loisirs dès que possible pour compléter le formulaire des besoins.

Téléphone 418 822-1555 poste 103

Courriel directionloisirs@langegardien.qc.ca

Camps spécialisés

Du 12 au 23 août auront lieu les camps spécialisés de soccer et de triathlon au 
centre communautaire. L’inscription se fera directement auprès des associations 
sportives, soit :

Camp de soccer : inscription auprès  
de l’Association de Soccer Des  
Premières Seigneuries ;

Camp de triathlon : inscription  
auprès de Capitale Triathlon.

LOISIRS

GRANDE JOURNÉE DES PETITS 
ENTREPRENEURS ET FÊTE DES 
VOISINS

Le samedi 1er juin sera la Grande journée 
des petits entrepreneurs au Québec. La 
Municipalité soulignera cette journée  
de 10 h à 15 h au centre communautaire 
de L’Ange-Gardien!

Tous les jeunes âgés entre 5 et 17 ans 
qui possèdent leur propre petite 
entreprise (bijoux, nourriture, entretien 
paysager, gardiennage et plus encore!) 
ou qui désirent en créer une le temps 
d’une journée, sont invités à réserver 
gratuitement une table au centre 
communautaire (70 rue du Tricentenaire) 
afin de présenter leurs produits et 
services à toute la population.

Les petits entrepreneurs sont invités à 
s’inscrire en communiquant par courriel 
avec la responsable du service des 
loisirs au directionloisirs@langegardien.
qc.ca au plus tard le 15 mai.

Nous vous invitons également à y 
célébrer la fête des voisins qui a lieu la 
même journée. Apportez votre pique-
nique au centre communautaire et 
participez à la fête ou organisez un 
barbecue avec vos voisins!

SORTIE À VÉLO FAMILIALE

Date : Le samedi 8 juin

Départ : 9 h du centre communautaire 
(70 rue du Tricentenaire) avec vos vélos

Destination : Parc de la Chute 
Montmorency ou Parc du Domaine 
Maizerets. Choisissez votre parcours et 
apportez votre repas du midi. Nous 
mangerons à destination et reviendrons 
au centre communautaire en après-midi.

L’activité sera remise au dimanche en 
cas de pluie.
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LOISIRS

FÊTE DE L’HIVER

Merci d’avoir participé à l’édition 2024 de la fête de l’hiver  
les 9 et 10 février derniers.

Le vendredi soir, le patin-disco a réuni de nombreuses familles 
et les jeunes adultes. Malgré la pluie, le plaisir et le chocolat 
chaud autour du feu étaient au rendez-vous.

Le samedi, petits et grands ont partagé  
de la tire d’érable, participé à un atelier  
de danse country avec l’école de danse de 
Fernando Tremblay et fabriqué  
des flocons en guimauve avec le Cercle 
des Fermières de L’Ange-Gardien. 
Félicitations à l’équipe gagnante  
de sculpture sur neige!

Ce bel événement a été possible grâce 
à la contribution financière  
de nos commanditaires :

L'ÉCHO DU LAC LA RETENUE

Une mise à jour du PLAN DE TRAVAIL CONCERNANT LA CONSERVATION ET LA MISE EN VALEUR DU LAC LA RETENUE  
a été effectuée. Vous pouvez en prendre connaissance sur le site de la Municipalité langegardien.qc.ca à l’onglet Les services/
Environnement/Lac La Retenue.

Le Service de l’urbanisme prépare un projet de règlement afin de mieux encadrer les interventions dans le bassin versant du lac  
la Retenue. Dès qu’il nous sera possible, on vous informera.

Concernant la création d’un comité consultatif en environnement (C.C.E), la Ville de Château-Richer a accepté de participer  
à ce comité conjoint et des discussions sont en cours avec la Municipalité de Boischatel afin de compléter la mise en place  
de ce comité conjoint. Un projet de règlement est présentement en discussion avec nos partenaires.

Concernant le retrait des sédiments dans une partie du lac et la préparation de la documentation demandée par le ministère  
de l’Environnement, la Municipalité est en discussion avec divers professionnels afin de faire avancer le dossier.

Concernant la reconstruction du barrage, le premier appel d’offres pour la réalisation des plans et devis techniques a été 
infructueux. Un second appel d’offres a été produit le 22 mars dernier et l’ouverture des soumissions est prévue pour  
le 23 avril prochain.

À suivre!

http://https://langegardien.qc.ca/les-services/environnement/le-lac-la-retenue/
http://https://langegardien.qc.ca/les-services/environnement/le-lac-la-retenue/


L'ÉCHO DU LAC LA RETENUE

CONTACTEZ-NOUS POUR UNE VISITE 
418 822-2662  

info@villalesmesanges.ca 
villalesmesanges

32, du Tricentenaire, L’Ange-Gardien (Québec) G0A 2K0
À 5 minutes des Chutes Montmorency
(incluant 2 repas, électricité, câble de base, 

ascenseur, stationnement et buanderie gratuits, 
sécurité et surveillance 24/24, 7 jours)

MESSAGE DE L’ASSOCIATION DU LAC LA RETENUE

L'accès à des projets de revitalisation et d'amélioration du lac et de ses tributaires, dont d'importantes sommes proviennent  
des gouvernements fédéral et provincial, sont possibles grâce à l'Association du lac la Retenue. En effet, les demandes doivent 
être formulées par un organisme à but non-lucratif, telle que l'Association. Depuis 2021, c'est plus de 128 000 $ provenant des 
gouvernements, des municipalités, de l’OBV et de l’Association qui ont été investis dans notre milieu via le Programme de Soutien 
Régional aux Enjeux de l’Eau et le Programme Éco-Action.

Cependant, le maintien du conseil d’administration de l'Association est fragile, ne comptant actuellement que sur 3 bénévoles  
et 2 conseillers municipaux de L'Ange-Gardien et de Boischatel. Vous avez à cœur le maintien et l'amélioration du bassin versant 
ainsi que la protection de la source d'eau potable alimentant Boischatel et L'Ange-Gardien ? En ce sens, vous voulez participer 
aux discussions, soumettre des idées et des recommandations à la Municipalité et aux riverains? Vous désirez avoir accès  
à des informations privilégiées sur l'évolution des différents projets via nos partenaires (OBV, municipalités) ?

Aidez-nous à conserver votre Association présente depuis 1963 afin de soutenir sa mission. Contactez-nous  
au laclaretenue@gmail.com. Votre implication est importante. Nul besoin d'avoir des compétences en environnement,  
en biologie ou en écologie. L’association a grandement besoin de bénévoles pour différentes tâches, allant des tâches 
administratives au suivi des projets. La protection de notre milieu et de notre eau potable, c'est l'affaire de tous et chacun.

Bienvenue à tous les résidents de L'Ange-Gardien, riverains ou non!
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Prenez l’habitude

plumobile.ca
418 827-8484

pour information et réservation :

La référence pour les soins dentaires sur la Côte de Beaupré.

Dans un environnement à la fine pointe de la technologie,  
chaque patient est traité par une équipe dévouée,  
professionnelle et respectueuse.

6140, boul. Ste-Anne, L'Ange-Gardien (Québec) G0A 2K0
info@drsr.ca T 418 406.1561

centredentairesophieringuet.ca

CET ESPACE PUBLICITAIRE  
EST DISPONIBLE

Nous vous invitons à nous contacter  
afin de faire rayonner votre entreprise  

au sein de votre municipalité.

418 822-2526 info@langegardien.qc.ca
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http://centredentairesophieringuet.ca
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http://centredentairesophieringuet.ca
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Comité 
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d’urbanisme

CALENDRIER MUNICIPAL langegardien.qc.ca
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Fermières
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Fermières

Journée petits 
entrepreneurs

Café-rencontre 
Église

Café-rencontre 
Église

Saint-Jean-
Baptiste

Ouverture  
de l'écocentre

les délices royales les délices royales 
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Laissez-vous tenter
 par une note sucrée ou salée
 selon le rythme des saisons !
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PAR INTERNET : www.lesdelicesroyales.caPAR INTERNET : www.lesdelicesroyales.ca
PAR TÉLÉPHONNE : 418-406-1746 PAR TÉLÉPHONNE : 418-406-1746 
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Laissez-vous tenter
 par une note sucrée ou salée
 selon le rythme des saisons !

pour commander:pour commander:
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M. LÉGARÉ
DISTRIBUTEUR ALIMENTAIRE DE PRODUITS SURGELÉS 
À DOMICILE DE LA CÔTE DE BEAUPRÉ

6328, BOULEVARD STE-ANNE, L'ANGE-GARDIEN
TÉL. 581 398-1661

http://goverso.ca
https://www.facebook.com/lesdelicesroyales
https://www.facebook.com/lesdelicesroyales
https://www.facebook.com/distributeurmlegare/
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